
Réforme touchant les devises

, Figure 2.6

Traits saillants de la loi sur
les devises
(votée le 15 février 1989)

q Les entreprises sont tenues de vendre une
partie donnée de leurs gains en devises
fortes aux banques au taux officiel;

q La monnaie polonaise ne peut encore étre
sortie ou rentrée dans le pays sans
autorisation

q Les compagnies ne peuvent sortir de devises
étrangères sans un permis spécial à moins
que leurs gains proviennent de l'exportation
ou aient été rentrés dans le pays.

q Les banques commerciales peuvent organis-
er des ventes aux enchères auxquelles les
entreprises ont le droit d'acheter ou de ven-
dre des devises étrangères;

q Les résidents polonais peuvent effectuer des
achats de devises et des ventes au comptoir
avec un permis de la Banque nationale;

q Les voyageurs étrangers se rendant en
Pologne sont encore obligés d'échanger un
certain montant de devises au taux officiel
pour chaque jour passé dans le pays;

q Les étrangers qui doivent payer les services
médicaux, les frais de justice, l'immobilier, le
transport de marchandises et les loyers en
zlotys, doivent obtenir les sommes néces-
saires en changeant leyrs devises fortes au
taux officiel.
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La première étape importante vers la réforme du système financier de la
Pologne a été l'adoption de la loi sur les devises le 15 février 1989 (voir
figure 2.6). Grâce à elle, le zloty peut être converti en devises fortes en
Pologne. Si à une époque toute forme d'échanges privés de zlotys polonais
contre des devises fortes était illégale, les nouvelles lois permettent main-
tenant aux résidents polonais d'échanger des devises à des conditions qui
sont-en réalité celles du marché. Il permet également aux entreprises
d'acheter ou de vendre des devises fortes à d'autres entreprises lors de
ventes aux enchères. Comme il y a en plus un taux de change officiel et
artificiel (et très défavorable) qui s'applique à de nombreuses transactions
avec le gouvernement, il y a maintenant en Pologne trois taux de change
distincts: À titre d'exemple, à la mi-octobre 1989, le dollar américain
s'échangeait contre 8000 zlotys sur le marché libre alors que le taux offi-
ciel donnait environ 2000 zlotys.

Une conséquence de la loi sur les devises du 15 février a été la prolifération
des marchés dits kantors appartenant à des intérêts privés. Ceux-ci, ne dis-
posant pas de réserves importantes, fonctionnent selon la loi du marché. Ils
revisent leur taux de change continuellement pour conserver un équilibre
entre les flux dollars-zlotys et zlotys-dollars.Toute personne résidant en
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